
               COMMUNE 
01480 ARS-SUR-FORMANS 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL D’ARS-SUR-FORMANS 
SEANCE DU 11 SEPTEMBRE 2024 

 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le onze septembre à 19 h 30, le Conseil Municipal de la commune d’Ars-
sur-Formans dûment convoqué, s’est réuni dans la grande salle de la mairie sous la présidence de Mr 
Thierry DELAMARE, Adjoint délégué en l’absence du Maire.  
Présents : Mmes C.ASSIE, M.RONGEON, V.WATRIN, Mrs Th.DELAMARE, Ch.DUTRUGE, 
E.CHASTAN, J.SMITH, P.WEHBE, J. DUBOYS. 
Absents excusés : Mmes  S.PALLIER, K.FATET, M.MOREL, S.DI RUSCIO. Mrs R.PACCAUD, 
F.MEUNIER, 
Secrétaire de séance : Mr Th.DELAMARE  
 
 
 
1 – Examen de déclaration d’intention d’aliéner. 
L’assemblée décide de ne pas user de son droit de préemption urbain sur : 

- Les parcelles cadastrées section A n°438 et 439, 200 rue des Gardes d’une superficie totale 
de 1 048 m2 (maison et terrain), appartenant à Mr Thierry MOURISSON et Mme Valérie 
MOURISSON au prix de 249 000 € (OK à l’unanimité). 
 
 

 
Fin de la séance à 19h50. 
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